
FONCTIONNEMENT DE LA RESTAURATION SCOLAIRE

Le service de restauration scolaire est accessible à tous les élèves via le système 

Chaque élève doit obligatoirement créer un compte sur l’application ou sur le site https://espacenumerique.turbo-self.com/Connexion.aspx (à partir du 
25/08/2026) en renseignant uniquement le nom de l’établissement, le nom et prénom de l’élève. Un QR code sera généré et il devra être présenté à la borne à 
chaque passage. Vous pourrez le retrouver dans l’application mobile Myturboself. 

Les absences de professeurs, grève ou modification de l’emploi du temps n’entraîneront pas de remises d’ordres

 INSCRIPTION AU TICKET
 

* Le compte Myturboself doit être crédité en avance (télépaiement, 
chèque ou espèces)

* Le repas doit obligatoirement être réservé sur Myturboself avant 
10h le jour même via : 

- La borne de réservation située à l’intendance
- Le site internet ou l’application Myturboself

Aucun repas ne pourra être servi sans réservation préalable
Tout repas réservé sera facturé, même s’il n’est pas consommé

 INSCRIPTION AU FORFAIT
 

* Inscription par trimestre (aucune modification en cours de 
trimestre)

* Jours de repas fixes, choisis à l’avance pour la durée du 
trimestre

* Facturation en fin de période, selon les jours choisis

 Les repas non consommés seront tout de même facturés sauf 
motifs suivants : 

Maladie de + de 5 jours (avec certificat médical)
             Voyage / sortie scolaire

        Fermeture de la cantine

https://espacenumerique.turbo-self.com/Connexion.aspx


TARIFS POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2026-2027

Inscription au TICKET : 

 le prix du repas est de 4,70 euros

Inscription au FORFAIT : 


